
Éducation aux médias dans les écoles et en tant qu'élément de la formation des enseignants 

18.  souligne que l'éducation aux médias devrait faire partie de l'éducation formelle à laquelle tous les enfants ont accès et 
devrait faire partie intégrante du programme scolaire à tous les niveaux d'enseignement; 

19.  demande que la compétence médiatique soit inscrite en tant que neuvième compétence clé dans le cadre de référence 
européen pour l'éducation et la formation tout au long de la vie, conformément à la recommandation 2006/962/CE; 

20.  recommande que l'éducation aux médias soit, dans la mesure du possible, orientée vers la pratique et soit reliée aux 
matières économiques, politiques, littéraires, sociales, artistiques et à l'enseignement des techniques de l'information et 
suggère que la solution réside dans la création d'une discipline "éducation médiatique" et dans une approche 
transcendant les disciplines associée à des projets hors école; 

21.  recommande aux établissements d'enseignement d'encourager la réalisation de productions médiatiques (supports 
imprimés, nouveaux médias audiovisuels) auxquelles participent l'ensemble des élèves et du personnel enseignant, 
comme moyen de formation pratique aux compétences médiatiques; 

22.  demande à la Commission, lors de l'établissement annoncé des indicateurs de la compétence médiatique, d'inclure 
tant la qualité de l'enseignement scolaire que la formation des enseignants dans ce domaine; 

23.  note qu'en sus des aspects pédagogiques et éducatifs, l'équipement technique et l'accès aux nouvelles technologies 
jouent un rôle déterminant et souligne la nécessité d'améliorer sensiblement l'infrastructure scolaire afin de permettre à 
tous les élèves l'accès à l'ordinateur, à l'internet et à un enseignement correspondant; 

24.  souligne que l'éducation aux médias revêt une importance particulière dans les établissements spécialisés étant 
donné que, pour de nombreux handicaps, les médias aident souvent sensiblement à surmonter les problèmes de 
communication; 

25.  recommande que des modules obligatoires ayant pour thème l'éducation aux médias soient intégrés dans la 
formation des enseignants de tous niveaux afin d'assurer un apprentissage intensif; invite les autorités nationales 
compétentes à familiariser les enseignants de toute discipline et de tout type d'établissement avec l'utilisation du matériel 
didactique audiovisuel et les problèmes liés à l'éducation aux médias; 



26.  souligne qu'il est indispensable d'instaurer un échange régulier d'informations, de bonnes pratiques et, dans le 
domaine de l'enseignement, de méthodes pédagogiques entre les États membres; 

27.  invite la Commission à intégrer dans le programme succédant au programme MEDIA 2007 un volet réservé à la 
promotion de la compétence médiatique, car le programme, sous sa forme actuelle, ne contribue que très modestement à 
la promotion de la compétence médiatique; appuie les efforts déployés par la Commission pour mettre sur pied un 
nouveau programme intitulé "Media Mundus" afin de soutenir la coopération internationale dans le secteur de 
l'audiovisuel; demande que la compétence médiatique soit davantage intégrée dans d'autres programmes de 
développement de l'Union européenne, en particulier "Éducation et formation tout au long de la vie", "eTwinning" 
(jumelage électronique), "Safer Internet" et le programme du Fonds social européen; 

 


